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Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: AUSTRALIE 

2. Organisme responsable: Bureau fédéral de la consommation 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Biens de consommation 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Projet de loi portant modification de la Loi 
sur les pratiques commerciales (indication de l'origine sur l'étiquette) - Notes explicatives 
- 9 pages. 

6. Teneur: Il est proposé de créer un système régissant les indications relatives à l'origine 
des biens de consommation. Le système ne s'appliquera que dans les cas où les produits 
portent une indication selon laquelle leur lieu d'origine est l'Australie. Il ne concernera 
pas directement les indications figurant sur les produits importés, sauf si ces dernières 
font référence à l'Australie. 

7. Objectif et justification: Guider le consommateur. Eviter qu'ils ne soient trompés et 
induits en erreur par les étiquettes apposées sur les biens de consommation. 

8. Documents pertinents: Projet de loi portant modification de la Loi de 1974 sur les 
pratiques commerciales. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1995 

10. Date limite pour la présentation des observations: 1er juin 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


